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JOURNÉE MONDIALE DE LUTTE CONTRE LA MALTRAITANCE DES PERSONNES AÎNÉES : 
AGISSONS ENSEMBLE POUR CONTRER LA MALTRAITANCE  

ET PROMOUVOIR LA BIENTRAITANCE 

Baie-Comeau, le 12 juin 2023 – Le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de la 
Côte-Nord ainsi que les partenaires œuvrant auprès des personnes aînées de la région vous invitent à 
vous joindre au mouvement de solidarité et à porter le mauve pour montrer votre appui à la lutte contre la 
maltraitance des personnes aînées. 
 
Actions mises en place 
Sur la Côte-Nord, comme ailleurs au Québec, la maltraitance envers les personnes aînées est une réalité 
bien présente. La Journée mondiale de lutte contre la maltraitance des personnes aînées du 15 juin est 
l’occasion de souligner l’importance de mettre en place diverses actions visant à reconnaître, dénoncer et 
intervenir pour contrer la maltraitance envers toute personne et promouvoir la bientraitance. 
 
Au cours des dernières années, plusieurs actions ont été réalisées dont la création de la Ligne Aide 
Maltraitance Adultes Aînés (auparavant Ligne Aide Abus Aînés), l’arrivée des coordonnateurs régionaux et 
nationaux spécialisés en maltraitance ainsi que la Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés 
et toute personne majeure en situation de vulnérabilité. À cela s’ajoute le déploiement du troisième plan 
d’action gouvernemental 2022-2027 et, plus récemment, la parution du cadre de référence, Favoriser la 
bientraitance envers toute personne aînée dans tous les milieux et tous les contextes. Ces actions 
renforcent l’importance de reconnaître et agir ensemble pour contrer la maltraitance dans tous les milieux. 
 
Activités pour souligner le 15 juin 
Des activités de sensibilisation concernant la maltraitance ainsi que des actions de bientraitance se 
tiendront dans les CHSLD, certaines ressources intermédiaires, des résidences privées ainsi que plusieurs 
organismes communautaires et partenaires dans la lutte contre la maltraitance tels que les centres d’action 
bénévoles. Il y aura également plusieurs conférences virtuelles en lien avec le thème.  
 
Ligne Aide Maltraitance Adultes Aînés 
Les personnes qui subissent de la maltraitance, ainsi que les proches et les intervenants, peuvent 
contacter la Ligne Aide Maltraitance Adultes Aînés en composant le 1 888 489-2287. Cette ligne 
téléphonique est accessible sans frais partout au Québec et offre un service professionnel, confidentiel et 
bilingue tous les jours de 8 h à 20 h. Il est aussi possible de contacter Info-Social au 811, option 2, le 911 
en cas d’urgence ou la commissaire aux plaintes et à la qualité des services au 1 833 677-6243. 
 
Pour plus d’informations au sujet de la maltraitance, visitez les sites suivants :  
https://www.cisss-cotenord.gouv.qc.ca/soins-et-services/maltraitance/ ou https://www.aideabusaines.ca/. 
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